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Les tendances conjoncturelles du premier trimestre 2026 

 

L’Institut d’Emission des Départements d’Outre-Mer (IEDOM) publie les tendances 
conjoncturelles du premier trimestre 2026. Au premier trimestre 2026, l'économie de Saint-
Pierre-et-Miquelon présente un bilan contrasté. L'inflation est repartie à la hausse sur un an 
(+1,12 %). Les importations des biens de consommation pour les ménages sont en hausse 
malgré la baisse des importations de biens durables. Les principaux secteurs économiques 
sont tous en repli sur cette période.  
 
L’inflation repart à la hausse et le marché du travail s’améliore 

 
L’inflation repart à la hausse en glissement annuel (+1,12 %), principalement sous l’effet de 
l’augmentation des prix de l’alimentation et des boissons hors tabac (+2,56 %). La parité EUR/CAD 
demeure stable, l’euro s’échangeant en moyenne à 1,61 CAD, contre 1,62 CAD au dernier trimestre 
2025. 
Parallèlement, le marché du travail s’améliore nettement : le nombre de demandeurs d’emploi de 
catégorie A recule de 15,2 % sur un an, et l’ensemble des catégories confondues diminue de 8,0 %.  
 
Les importations de biens de consommation progressent pour la majorité 
 
Ce premier trimestre est marqué par une hausse globale des importations de biens de consommation 
(+2,7 %) tandis que les crédits de consommation aux ménages restent dynamiques (+7,4 % sur un an). 
Les importations de biens d'équipement pour les entreprises connaissent une tendance similaire (+ 
2,8 % enregistrée sur un an). Cependant, les crédits d’investissement se contractent à nouveau (-
8,8 %). 
 

Les indicateurs dans les principaux secteurs sont en repli  

 
S'agissant des différents secteurs du tissu économique de l'archipel, la tendance est, dans l'ensemble, 
à la baisse. La seule hausse notable est celle de la pêche de la coquille puisque plus de 13 tonnes ont 
été pêchées alors qu'aucune prise n'avait été enregistrée la même période l'année précédente. 
Toutefois, la pêche au flétan est en baisse de 28,3 %. Le tourisme enregistre une baisse de 
fréquentation des touristes étrangers sur un an, avec seulement 323 touristes étrangers (-41,9 %). 
Enfin, le BTP affiche un recul de plus de 15 % des importations de ciment en glissement annuel. En 
parallèle, on observe un léger ralentissement de l’encours de crédit à l’habitat (-0,4 %). 
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